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ASSURANCE VOYAGE      
Document    
Compagnie : AWP P&C -  
Produit :  Multirisque 
Ce document présente un résumé des principales garanties et exclusions du contrat. Il ne prend pas en compte vos besoins et demandes 

 

-il ? 
 Multirisque est un contrat temporaire qui prévoit, pour tout voyage professionnel, des garanties 

 

 -ce qui est assuré ? 
✓ Annulation du voyage  

Remboursement des frais de voyage prépayés, acomptes, frais 

d'annulation ou de modification, non remboursables  

 

✓ Interruption ou prolongation du voyage                           

Remboursement des frais de voyage prépayés et acomptes, non 

remboursables, au prorata du nombre de jours non utilisés, hors 

frais de transport (plafond : 8 

transport engagés pour la poursuite du voyage ou le retour à la 

 

supplémentaires en cas de prolongation du voyage  

(plafond  

Remboursement 

(plafond  
✓ Voyage retardé 

Remboursement des frais de transport pour rejoindre la destination 

(plafond : 2 

 (plafond : avec 

par jour et assuré) 

✓ Dommages aux bagages 

Indemnisation des dommages dont vol (plafond : 3 

 

✓  

(plafond : 200  

 

✓ Assistance médicale 

 

Transport au chevet  

Retour des personnes à charge  

Assistance en cas de décès  

Recherche et secours (plafond : 10  

✓ Individuelle accident  

  

✓ Responsabilité civile  

Tout dommage confondu corporels, matériels et immatériels 

consécutifs (plafond : 4 500  

450 ommages matériels et immatériels consécutifs)  

Sport et Loisir (dommages corporels et immatériels consécutifs : 

plafond 

consécutifs : plafond  

✓ Téléconsultation (plafond : 3 téléconsultations par assuré) 

✓  

Remboursement des frais de remplacement   

✓ Frais juridiques 

Remboursement des  (plafond : 3 000  

✓) sont systématiquement 

prévues au contrat 

 
  - ? 

 Les personnes ayant leur résidence principale hors de 

France 

 Les personnes âgées de moins de 17 ans et de plus de   

79 ans 

 Les voyages de plus de 60 jours consécutifs 
 

 Y a-t-il des exclusions à la couverture ? 

Principales exclusions : 

 

! Guerre civile ou étrangère ou des actes de guerre 

! Emeutes et mouvements populaires, sauf mentions 

contraires dans les garanties  

! Faute intentionnelle ou dolosive  

! Tentative de suicide ou suicide  

! 
médicaments, drogues, non prescrits médicalement 

! Voyage à l'encontre des ordres ou conseils d'un 

gouvernement ou d'une autre autorité publique  

 

 

Principales restrictions : 

 

! Pour la garantie Dommages aux bagages : franchise de  
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 Où suis-je couvert(e) ?  

✓ Dans le(s) pays de  

 
   

suivante : http://paysexclus.votreassistance.fr 

 

  Quelles sont mes obligations ? 
 

▪ A la souscription du contrat 

Déclarer le risque à assurer en  

Payer la prime indiquée lors de la souscription du contrat. 

▪ En cours de contrat 

 

▪ En cas de sinistre 

 document 

 

 

 

 

  Quand et comment effectuer les paiements ? 
La prime doit être payée le jour de la souscription du contrat.  
Le paiement est effectué par de voyage ou de .  

 

 

  Quand commence la couverture et quand prend-elle fin ?  

Le contrat entre en vigueur à 00 h 00  le jour suivant la date de souscription et de paiement de la totalité de la prime.  
Le contrat cesse à la date de retour du voyage, prévue et communiquée lors de la souscription du contrat, sauf dans certains cas prévus 
au contrat. 
 

  

  Comment puis-je résilier le contrat ? 

  

 

 

http://paysexclus.votreassistance.fr/

